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·D.EL GOBIERNO DE CATALUNA 
Y DE BARCELONA, 

Del Miércoles 17 de Marzo de 181 r.· 

S. Ru¡urto Obispo y Confesor. 

lás quarent<t horas están en la Iglesia de Montcsioa ; se expone ｾ＠ ｢ｾ＠
iete de la mañana , r se reserva á las cinco de la tarde. 

DtA. ＭＭｾＡｅｒｍￓｍｆＮｔｒｏ＠ BARÓMETRO. VIENT. y ADJ.{ÓSFERAI 
ｾ＠

2.) á las 11 de la noc. 1 1 grad, ｾ＠ 1 '8 P· 1 l. 2. N. E. Nubes. 
16 á las , 6 de la mañ. 9 6 28 I 1 E. ｓｾｲ･ｮｯＮ＠
2.6 á las 1 de la tard. ¡; 1 18 l 1 $. E. Nnhes. 

PROCLAMA'fiON PR.EPARH D'AVANC.E PAR ,Li MARQUISDE ｃａｍｐｏｖｅｒｄＡｾ＠

DIJn Louis Gonz..11Us Torres de Na<;J;t_'(ra , M11rquis de Campoverde, Comt• 
Je Sainte Gl4déa, Maréchal de Camp Jles arm!es royales de S. M., gl• 
néral en chef de l'armée u ｰｲｩｮ､ｰｾｴｈｴ￩＠ de C4talogm. · 
Chers ct malheureux Barcelonaís, depuis le moment m\ le v<ru unanimc: 

ces ｃ｡ｴｾｬ｡ｮｳ＠ vos freres me proclama général en chef d;: cene alorieuse· Pro-
. d b 1 

·' 
1 ¡¡ ] d 1::> vmce et e sa rave annee, ma ｰｲ･ｮｭＺｲｾ＠ pensee ut a 1 ure captivité dans 

laquelle ｶｯｵｳ Ｎ ｧ￩ｭｩｳｾ･ｺ＠ dcpt¡is trois années. Tous mes soins, tomes mes \'tilles, 

toure ma sollicimde n'ont eu pour but que vorre délivrance. Le Cid a béni 
mes travaux) et vous eres libres. Que des hymnes de louange et de 'Í'econ
ｮ｡ｩｾｳ｡ｮ｣･＠ so nene de vos bouchcs ｾ＠ daos ce grand jour, da os ce ,. our mémora-
b ' ' te et glorieux ort vous a'/ez vn ｲｯｾｰｲ･＠ vos ｣ｨ｡ｵｾ｣ｳ＠ ! Reconnaissez le prix 
du. bienfait qnc ｶｯｾｳ＠ ¡enez d7 ｾ･ｾ･ｾｅＳｉｲＬ＠ et rendez: des actions de ｧｲｾ｣･ｳ＠ aa 
Se1gneur pour s?t? ｭｾｦ｡｢ｬ･＠ ｮ［ｾｾ･ｯｲｯｲ､｣Ｎ＠ ｾ･ｳ＠ ｯｾ｣ｮｳ｣ｾＮ＠ que vous a vez rc(jues sont 
pro(ondcs et mement un Ｇ｢｡ｯｭ ｾｾ ｾ Ｎ＠ ｾ ［ｲｵ｢ｬ｣Ｚ＠ : 1l cJosrc parnJ,i ·vous des lEspa· . . ' .... ｾ＠ ｾＮＬ＠
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ｧｾＱｱｬｳ＠ traftres et pervers, des p:ujtlt'cf ｱｾ ﾷ ･ｮﾷ Ｎ ｦｩＱｳ＠ ､ｾｮｾｴｵｲｴｳ＠ ont trahi ｬｾｵｲ＠ patrie 
er aggravé vos maux. J e déplokrJi" totm.e eux mn. justice et ma sévét'ité. 
•n ils seront livrés a tome b fÍ''t!Cur des lois. lls ･ｸｰｩｾｲｯｮｴ＠ Lur perfidie er 
)eur énormcs fortaÍt5, 1ls ｮ Ｇ ￩｣ｨ｡ﾡｾｾｊＲＱＧＰＱｾｴ Ｇ＠ p;-¡s · a Ja ｪｵｳｶｾ＠ fureur de la n:HiOllj 
mai.J Ce n'est pas a VOUS autres qu'appartÍ!lÜHCI1t le cbbmt.:nt Ct la veng.:ance. 
Vos fcercs de Tarragone m'ont confié leur salur. ct cclui de certc digne pro
vince ; contenez vorre animosité ce ·vorre juste ｲ ｣ Ｚ［ｳｾｮｲｩｭ ＮＺ［Ｌ ｬＱｴＺ＠ c'cst 'moi ･ｾ＠ le juste 
et sévere tribunal proi:isoiremtnt étal;1li qui prenons a notrc chárge vorre 
venge:mce et la réparation de vos injures. La cause publique ct cellc des par
ticuliers-._serom bautement ｶ･ｮｧｾ･ｳ［＠ j•; vous en donne ma pJrolc; í'ai de l'hon
ｮｾｵｲ＠ et je la tiendrai. Si ｱｵｾｬｱｵ･ｳＭｵｮｳ＠ de ces traitres de ｊ･ Ｌ ｣Ｍｮ｡ｴｩｯ［ｾ＠ ec 
de . lese-majesté échappaient a tn;1 vigilanee' venez m:; ｬｾＺＺｳ＠ dénonccr' ils 
souffriront la peine que méritem b;rs ｳ｣｡ｮ､｡ｬｾｵｳ･ｳ＠ atrocités. Pour qu'ils 
Jle te'ntent pas de s'évader , la sortic de h villc ne s·:u accordée a P-ersonne 
saos la permission du üibuna! qui a été formé , et on nc b donnera q u'a des 
per,onnes connues et dont o u pc!Íssc: répond r_c_. Mais si contrc mon :mente et 
toure ｶｲ｡ｩｳｳﾷ ｾ ｭ｢ ｬ ｡ｮ｣･Ｌ＠ que! que mécontcnt ou factietiX os::it, ··sous tludqu:;: ｰｲｾｾ＠
ｴｾｸｴ･＠ que ce soit , 1 troublt:r la joic, qui doit inonder rous ies creurs pour un 
événement aussi heureux qu'c:xtraordinaire , qu'il sache que dans le ｭｾｭ･ｮｴ＠
meme il sera arreré ' jugé pat un;: commission ｭｩｬｩｴ｡ｩｲｾ＠ ' et que ' dans le 
ｾ･ｲｭ･＠ irré_vocable .ele quarre ｨｾｵ ﾷ ｲ･ｳ＠ , il subira la peine de moit. La force 
a gira cotme ro me personnc susp,;cre o u ,14t'ct-née de ｬｾ＠ hre , jusqu'a . ce que la 
ville aic étl: purgée des perF..des ec des pervers ,- et que l'ordre ait été érabli. , 
A fin que: tout se pass·e en ordre, j' ::ü nommé quarante a gens de Police pour • 
les quarante ¡quaniers de la vil\ e. Si que\.que .habita m avait des motifs de plainte 
ｾｰｮｴｲ･＠ qudqu\m' ou bien s'il avai.t a dénoncer ·quelque chose qui . intéressat 
le ｢ｩｾＺｮ＠ p.ublic ' il s'adresser.i a l'agent de son quartier qui prcndra les me
sures que lui dict<:t011t sa prud.:;:nce et SQO zcle, et sera a CCt dfet ｓｃｃｏｮ､ｾ＠
par la ｦｯｲ｣･ｾ＠ année; en conséquence, 

J'o R no N N E E T A R R E .T E: 

Aussitl>t qqe mon ármée enrrera dans la ville, et qu'on ent'endra le canon 
Jo Monjouich , q ui ｳｾｲ｡＠ le signa! de son heureuse déli vrance , tout habitant 
se·retirera á sa maisot1 et .n'cn '»onira point jllsqu'l nouvelle disposition, qu'on · 
f'i:ra COl1!1.1ttre lorsqu'il Cn SCrJ temps, SOUS peine d'ecre arreré pat la troupe Ct 

ｾ･ｲ･Ｚ＠ conduit a la commission milit>lire. . 
Tour individu qui., apre; a v:oir entendu ·le canon du Monjouich, ainsi qt1'i1 

a ét/:: dit, ｓｾｲ｡＠ rrm1vé errant dam la vil!e, S::ra a.rreté Ct condqit ｾ＠ \a COtn• 
mlssi01i miliraire , qui exal'llinera ｳ｣ｲｵｰｵｬ｣ｵｳＬｾｭ･ｮｲ＠ s:1 conduite, ét il sera · irr6· 
rnissiblement puní , s'il y a lieu. · ·. ' . 

Il ne . ｓｴｾｲ｡＠ permis . a personne de SOrtir de · !a vil _k jusqu'a notivd Ortl¡•¿, >. 
s.ms une 'púmission . de ia· comrnission militaire ' qui ,devra erre exh.ibée a 1' ot:. 

.fic.ier de gardc de la pone. 



Qtlarante individus de la ville sont ｮｯｾｭｦｳ＠
H; 

Agens de police , pour les 
qu3rante quari:icrs qui ra composcnr. • .. 

Les A gens nommés sont ( suit la liste). On attend de leur zele et de leur ._ 
patriotismc. connu (¡u'ils rempliront convenabl¿menn les fonctions importantes .,, 
qt.li leur sont confiécs. A cet .cffr.:r ils auront chacun a leur disposition une for-
ce année ele ............... hommes. , · · . 

fOut habitat'lt qui aura quclque plainte OU une délatÍOI'l quelconque a fai .. 
re s'adres>ct·a a l' Agcnt ele son quartier, qui or.donnera l'artestation du coupable 
ou toute autrc m:::sure qu'il jugera convenable. · 

Si quelqu'un manquait an n:sp:ct et a l'obéissance . qu'on doit avoir pour les 
40 Agcns ｾ･＠ police , il sera séveremcnt puni. 

· Ces 40 A gens, apres avoir rapidement réglé les affaires de leur quartier: 
en rendront compre au nibttnal provisoire qui vient cl:ern:: (ormé, et qui· sub 
sistcra ｪｵｳｱｵＧｾ＠ ce que l'ancien ordrc soit rétabli, selon que les ｣ｩｾ［｣ｯｮｳｴ｡ｮ｣｣ｳ Ｎ＠ ｡ｾＭ

tllelles le permemont. · , 
Ce tribunal, dans les ｰｲ･ｭｩ･ｴｾｳ＠ momens d'une si heureuse révolution, ｾﾡ｛Ｚ＠ .. 

gera ................. pour donñer auclíerice, et prononcer sur les affa.ires publiques 
et particulicres. jusqn'a ce · q-ue !'amerité supéríenre .air, formé et Ｌｩｮｾｴ｡ｬｬ￩＠ les 
tribunaux ordínaircs, conformtment aux dé.c:-rets de $ .. M. les Cortés générales 
ct exrraordinaircs du royaume. ｾ＠ .. · ) 

· Barcelonais , cssuyez vos !armes , ｲ･ｬ･ｶ･ｾ＠ vos espt'its abattus. Vos intrépides 
｣ｾＮｾｲ＠ ' A 1 L , 1 d'r d l . . 1 e.enseurs sonr a vos cores. es gencreux erenseurs e a patne opppt;nee sont 
vos frercs ; ethbrassei-vous récipwquement: gloire soit rendue au Dieu des ac-

' . , ' mees 9u1 a Rrotege nos armes! , · 1. • '·. _ 

Aussitot que les circonsrances le ｰ･ｲｭ･ｴｴｾｯｮｴ＠ ; .nous .nout rchmirons dans le 
temple du Seigneur , po11r lui offi·ir nos actions de graces pour une faveur si 
signa!ée. Dans les transpom de notre recohta:ússance ,nons nous¡écrierons t9t1s, 
avcc les accents de la ｳＺｾｩｭ･＠ religion que nous professoos : nous vous rerner
ci?ns , Seigneur, de n'avoir pas ￩ｴｾ＠ anéantis. Vive notre Sainte Religion 1 

V1ve Fcrdinand VII .! Vive ' la Patrie! . . · 
Fait ( il n) ｭｾｊｮｱｵ･＠ ｱｴｾ･＠ lit. ､｡ｴｾ＠ et le lieu ), - ' 

f, ·, 1 

Mais c'éraic por le jotir de Saint 1 Pero era hecha para el ､ｩｾ＠ de ·san 
Joseph qu'elle était faite, et nous soJl,1- J osef, y somos .,.[ 2 7 de Marzo , sin 
mes a u :7 Mars sans avoír cncÓ¡:c ･ｮＭｾ＠ habet: ai!J:.l entendido esos cañonasos ｾ･ｬ＠
tcndu ces coups de canon du Mon - Monjouich, que haLrian sido el senal 

. ｩｐＬ ｟ ｵｩ Ｍ ｾｨＧＮ＠ qui ｾｵｲ｡ｩ｣ｬＧｬｴ＠ ａｨｾ＠ le sígn,a\ de la t de la demucclon ￡ｮｴｾｳ＠ del ｟ｨ｢ｲ｡ｭｩ･ｾｴｯ＠
cksnuwon b1en plmot que la ､｣ｨｶｲ｡ｮｾ＠ de !3arcelona: (Misencotdla dd Senot' 
ce .dcBarcc.!on<;:¡ Ｈｮｾｴｬｓ＠ ｶｯｴｾｓ＠ ,rcm,crcions, \ porque no hemos sido consumidos,) 
ｓ･Ｑｧｮ･ｵｲｾ＠ de n <WOlr pas ere ancantis.) 



NOTICIAS PARTICULARES DE BARCELONA. 

.A JI' 1 S O. 

., 

'Quien supiera el ｰｾｲ｡､･ｲｯ＠ Ó ｾｯｴｩ｣ｩ｡ｳ＠ de Angel a Esteba Pons, viuda de Juan 
M-arques, y el <ie Sll hija Margarita) de edad de 1 1 a 1.1. a.tÍOs , que hace 
un v lflG:dio que se ausentaron de esta dud.1d, y se ignora si han vudr0 

' ﾷ ｾ､ｯＺＱＱｩｬ･ Ｇ＠ e:x1sren, podrán dar qualesquiera ra,zon que ele ellas se supiera ' a la 
Sra. ·vil1da de Don Antonio Qlinquer ', que vive al lado de Sta. Mónica, en 
la casa n. 0 .6, ,último piso. 

E.o el sorteo de la ·Rifa que ｾ＠ beneficio de la Casa de Caridad, que se 
ofreció a{ ｾｻｴ｢ｬｩ｣ｯ＠ co!l cartel de. 18 del ｣ｾｭｩ･ｭ･Ｌ＠ y ･ｸ｣｣ｵｴｾ､ｯＮ＠ hoy dia de la 
fecha en dicha Casa ,... han sahdg premtados los st.tgetos s1gmemes , con los. 
J)rémios qu/e se notan : . 
Lotes. Nllm. Sugctos premrados. Rs. de 17n. 

I 

l. 

ｾ＠ 2.4 Josef Yinyas, H;lrcclona .••• ｾ＠ • • • • • 1 p rs. 17 mrs. 
77 M. V. J. con or.ras ......... ｾ＠ •• , Idcm. 

; 1.73 Joaquín Prat, ｔｾＺｸ･､ｯｴＬ＠ Barcelona.... Idem. 
Los números de la presente Rifa llegan a I 1 50 ; pero como hay 2.oy 

cm blanco, quedan Útiles 94 r so!amemte. 
Los It1teres:tdos acudiráL1 a n:ooger sus respectivos, prémios l la casa de Doo • 

Juan Rull , de 1 o ｾ＠ . J 1 .J.c la mañana. · ' , · 
Mañana se abridi igual Rifa, y• se conclu;á· el Domingo próximo día ; 1 

del corrienre. · ' · 
Se subscribe cm los parages acosturn brados a .un ·rea1 de vellon por cédula. 
Barcelona 1.6 de .Marzo d<: 1 Rr 1 • 

. · t '1 ｾ＠ t> 

renta. 
A vendre un fond de café; la ｰ･ｲｾ＠ 1 Un fondo de café para vender ; fa 

ｾｯｮｮ･＠ qui le vend apprendra a l'a·ché- persona q'ue le vende enseñará al com
r,;ur a Jaire tom:s ｳｯｲｾ･ｳ Ｎ＠ de .tíqueurs, 1 prador a hacer t':da -especie, de lico- . 
ｾ＠ conhre les frmts et a fabffgucr les res. a confitar frutos' y ' a fabricar " 
sirops .. Le prix _sera rres-l:l}soimable.l ｸ｡ｾ｡｢ＭＺｓＮＮ＠ .. El precio será cómodo·' Po-
S'adresser au bur.;:au 4e ce ¡ouroal. dran dtrtgu·sc al ､･ｾｰ｡｣ｨｯ＠ d., este pe:• 

. < l ri6díco que . darán razon. 

BA RC EL o N A,. E11 la Imprenta del gobierno genera.l .de' 
Catal\:lña, calle deli ｅｳｾｵ､ｲｩＮｬｾｐｩＮ＠


